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Mairie d'Erbray


> 404
A l'attention des citoyens Erbréens




Nous  vous informons officiellement du projet d'installation d'une antenne de téléphonie mobile Bouygues Telecom au lieu-dit "Le Moulin Neuf". Conformément aux engagements pris par Bouygues Telecom dans le cadre du "guide des bonnes pratiques entre opérateurs et communes", élaboré en partenariat avec l'Association des Maires de France, nous vous invitons à télécharger le dossier d'information relatif à ce projet, disponible en ligne.




Ce projet fait suite à une concertation entre les opérateurs et les élus locaux, dans le cadre de l'aménagement du territoire. Nous sommes convaincus que la présentation d'un dossier d'information transparent et accessible à tous les administrés intéressés est un gage de transparence et de respect des délais.




Nous sommes tous conscients que les réseaux de téléphonie mobile sont devenus des infrastructures essentielles pour le développement économique, social et culturel de nos territoires. La crise de la COVID-19 a mis en évidence l'importance cruciale de la disponibilité et de la qualité des moyens de télécommunications pour assurer la continuité des activités économiques et sociales, ainsi que pour préserver les emplois actuels et futurs.




Ce projet vise à répondre à un besoin de couverture identifié dans la zone concernée, afin de permettre à toutes les personnes, qu'elles soient de passage ou résidentes, d'accéder à des services numériques mobiles dans des conditions améliorées et conformes à leurs attentes.




Nous tenons à vous assurer que l'installation de cette antenne est encadrée par une licence délivrée par l'État, autorisant Bouygues Telecom à déployer et exploiter des réseaux de téléphonie mobile de différentes générations. Des obligations en termes de couverture du territoire et de qualité de service sont prévues, et seront strictement respectées.




L'introduction de la technologie 5G a fait l'objet d'une autorisation préalable de l'Agence nationale des fréquences (ANFR) pour chaque site concerné, dans le respect des normes établies en matière d'exposition du public aux champs électromagnétiques.




Nous sommes convaincus que le dossier d'information que Bouygues Telecom met à votre disposition, conforme aux engagements pris dans le "guide des bonnes pratiques entre opérateurs et communes", répondra à vos attentes en termes de précision et de clarté. Si toutefois vous avez besoin de renseignements complémentaires,  M Tristan BONAMY responsable des relations territoriales de chez Bouygues peut être contacté par mail à cette adresse tbonamy@bouyguestelecom.fr ou par courrier : 76 rue des Français libres 44200 Nantes.




Un cahier est également ouvert en Mairie pour recevoir vos doléances.




Date prévisionnelle début des travaux: 01/10/2024




Date prévisionnelle de la mise en service: 01/04/2025




Nous vous vous remercions de votre attention et de votre compréhension.




La municipalité




Dossier  information Mairie
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élections européennes


Vous trouverez en téléchargement une information relative  aux chasses aux œufs qui vont se dérouler à Châteaubriant et Marsac sur Don le samedi 30 mars.    Communiqué de presse




Les inscriptions se font depuis  le  lundi 18 mars auprès du guichet Unique à Châteaubriant.







Les jeunes du CMJ de Soudan et d'Erbray sont allés visités l'Assemblée Nationale
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Le Préfet de la Loire Atlantique autorise les agents du conseil départemental de la Loire Atlantique ainsi que les entreprises mandatées, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées situées sur la commune d'Erbray afin de réaliser des études techniques, réglementaires et environnementales nécessaires au projet de réalisation d'une liaison cyclables entre la commune de Châteaubriant et Erbray. (plus d'infos sur les droits des tiers dans l'arrêté Préfectoral)




Arrêté Préfectoral n°2024/BPEF/037




[image: ]

[image: ]








Depuis le 1er janvier 2024, le tri des biodéchets est généralisé et ouvert à tous, conformément aux lois européennes et à la loi anti gaspillage du 10 février 2020. Le gouvernement soutient les collectivités dans la création de solutions pour les ménages et rappelle aux professionnels leurs responsabilités.




L'agence départementale d'information sur le logement (ADIL) de la Loire Atlantique communique vient de publier un article sur le compost obligatoire en 2024. Vous trouverez  de nombreuses réponses aux questions que l'on poser sur ce sujet.




https://www.adil44.fr/info-de-la-semaine/#c140732




	Biodéchets : de quoi parle-t-on ?
	Pourquoi trier les biodéchets à la source ?
	Comment mettre en œuvre l'obligation de compost ?
	Quelles conséquences pour les particuliers ?





Pour en savoir plus sur le tri à la source des biodéchets, consultez le site de l’ADEME











Nouveau






mairieerbray


le vendredi 8 mars et du vendredi 15 mars au mercredi 20 inclus
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EN UN SEUL CLIC…
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PORTAIL FAMILIAL
Inscriptions, réservations et paiements des activités de vos enfants.


Enfance
Urgences
Menu scolaire

Collecte de déchets


Vie associative

Travaux

Location de salle

Transports


Démarches en ligne

Carte d'Identité et Passeport
Inscriptions sur les listes électorales
Le recensement militaire
Certificat d'immatriculation
                    
                                            
                                        
                    

Voir toutes les démarches



EN UN SEUL CLIC…
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PORTAIL FAMILLE
Inscriptions et réservations des activités de vos enfants.


Publications
Vie associative

Menus scolaires

Location  salles


Urbanisme
Transports
Travaux

déchets collecte

Mes démarches administratives
Agenda ville

 14 avril

Randonnées et courses cyclistes


Randonnée Cyclo, VTT et pédestre et courses cyclistes

Contact: 06 64 80 88 53

Email: association.aae@orange.fr






 08 mai

Commémoration 8 mai 1945


UNC Erbray - Mémoire

Union nationale des combattants

Contact : Gérard DUFOURD Tél : 0240550126 ou 0664261915






 09 mai

Grand lâcher de truites


Etang de la Mouette à Erbray

Tarif : 12€ la journée

Contact : Maurice BEAUDOIN Tél : 06.31.22.46.68

organisé par l'Association de Pêche "Etang de la Mouette"






                    
                                            
                                        
                    

Voir l'agenda complet
Suggérer un évenement
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Adresse

6 Place de la Mairie 
44110 Erbray


02.40.55.01.11

Nous contacter


horaires Mairie


Lundi, mardi et jeudi : 
08h30 - 12h / 14h - 17h30 
Mercredi et vendredi : 
08h30 - 12h 
Samedi : 9h - 12h


horaires agence postale


Lundi, mardi, Jeudi et vendredi : 
08h30 à 12h00. 
Samedi: 09h00 à 12h
Fermé le mercredi


Rejoignez-nous





Réalisation Agence 3C Copyright ©2024 – Mentions Légales | Conditions d'utilisation Mairie d'Erbray. Tous droits réservés – www.erbray.fr



	





					

        

    


































 
